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Communiqué de Presse - Après la séance boursière - Information réglementée* 
 
20 janvier 2011 
 
 

Jan Huyghebaert quitte la présidence du 
Conseil d’administration de KBC Groupe en 

faveur de Thomas Leysen 
 
 

Monsieur Jan Huyghebaert a exprimé le souhait de renoncer à ses mandats de président du 

conseil d’administration de KBC Groupe, KBC Bank et KBC Assurances à la date du 1er octobre 

2011. En avril, il aura atteint l’âge de 66 ans et aura exercé pendant plus de 26 ans diverses 

fonctions de président au service de la Kredietbank, d’Almanij et de KBC Groupe.   

 

Les membres du Conseil d’administration de KBC Groupe souhaitent lui témoigner leur reconnaissance 

pour l’engagement dont il a fait preuve, de longues années durant et dans des conditions parfois difficiles, 

au service de la création et du développement du groupe KBC en tant que bancassureur de premier plan 

en Belgique et en Europe centrale. 

 

Jan Huyghebaert (°1945) est titulaire d’une candidature en philosophie et lettres à l'UFSIA à Anvers et est 

docteur en droit de la KU Leuven. Il a été attaché aux services du Ministre de la Programmation de la 

Politique scientifique Theo Lefèvre, conseiller au Cabinet du Premier Ministre Leo Tindemans et échevin 

du Port d'Anvers. De 1985 à 1991, il a été président du Comité de direction de la Kredietbank. En 1991, il 

a été nommé président du Conseil d'administration et du Comité de gestion d'Almanij. En 2005, après la 

fusion de KBC Bancassurance Holding et d’Almanij donnant vie à KBC Groupe, il a assumé la fonction de 

président du Conseil d’administration du nouveau groupe KBC. 

 

Après mûre réflexion, le Conseil d’administration de KBC Groupe, réuni le 20 janvier 2011, a décidé 
à l’unanimité et sur avis du comité de nomination, de proposer monsieur Thomas Leysen comme 

administrateur à l’Assemblée générale de KBC Groupe du 28 avril prochain, en vue de la 

succession de monsieur Jan Huyghebaert à la présidence du Conseil d’administration de KBC 

Groupe, de KBC Bank et de KBC Assurances à partir du 1er octobre 2011.  

 

La nomination de monsieur Thomas Leysen sera officiellement soumise à l'approbation de la Commission 

bancaire, financière et des assurances (CBFA). 
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Jan Huyghebaert a commenté sa décision en ces termes : « Je me réjouis de pouvoir transmettre le 

flambeau à Thomas Leysen. J’ai la conviction que le Conseil d’administration tout entier, le Comité de 

direction et toutes les autres parties intéressées se rallieront à leur nouveau président. Le beau palmarès 

qu’il a accumulé, ses vastes connaissances de l’économie et de la société en général; son réseau 

international et son charisme personnel lui permettront de donner forme concrète à la stratégie à long 

terme de KBC Groupe ». 

 

Thomas Leysen (°1960) est actuellement président du Conseil d’administration d’Umicore, poste auquel il 

a accédé en novembre 2008 après avoir siégé comme administrateur délégué de cette société depuis 

2000. Il est également président de Corelio, un groupe médiatique belge. Monsieur Leysen est également 

membre du conseil d’administration du Centre de recherche micro-électronique (IMEC), membre du 

Conseil de surveillance de Bank Metzler en Allemagne et membre du Conseil d’administration de la 

Compagnie Maritime Belge (CMB), d’Etex Group et d’UCB.   Monsieur Leysen a l’intention de renoncer 

progressivement à ces derniers mandats d’administrateur afin de se concentrer pleinement sur la 

présidence de KBC, d’Umicore et de Corelio.  

Il est par ailleurs aussi président de la fédération des entreprises belges (FEB) depuis avril 2008, mandat 

qu’il exercera encore jusqu’en avril 2011.  
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